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MONITEUR INDUSTRIEL ET COMMERCIAL DU NORD. 

A N N O N C E S à 

Ce journal parait deux fois la semaine : le Mercredi et îo Samedi. 

Pour Routais : 18 fr. pa." an, 

ABONNEMENT : 
\ 10 fr. pour six mois, 

(j fr. nour trois mois. 
\ Pour le dehors, les frais de poste en plus. 

Un n u m é r o : 25 c e n t i m e s . 

Bureau du Journal, 20, rue Meuve, 
A R O U B A I X , 

Où Ton r e ç o i t l e s a n n o n c e s e t l e s r é c l a m e s . 

Les annonces et les réc lames publiées dans le 

Journal de Roubaix paraissent le Dimanche dans 

le Journal d'Annonces qui contien» le B U L L E T I N 

C O M M E R C I A L de Roubaix et de Tourcoing . 

Tout ce qui intéresse le commerce à un point de vue général sera inséré gratuitement. 

ROUBAIX, 51 mars. 

Le Moniteur d 'hier vendredi publie lu docu 

ment suivant : 

Traité de réunion de la Savoie et de Nice 
à la France. 

» Au nom de la Très Sainte el Indivisible 
Tr in i t é . 

» Sa Majeslé l 'Empereur des Frai , ra is ayant 
exp isé les considérat ion* qui , par suite àes 
changement* survenus dans les rappor ts t e r r i 
toriaux ent re la France et la Sa rda igne , lui fai
saient désirer la réunion de la Savoie el de 
l ' a r rondissement de Nice (circondario diNizza) 
à 'a F rance , el Sa Majesté le Roi de Sardaigue 
s 'élanl mont ré disposé a y acquiescer , Leursdi tes 
Majestés ont décidé de conclure un Trai té à cet 
effet,el ont nommé pour leurs p lénipotent ia i res , 
savoir : 

» Sa Majesté l 'Empereur des F r a n ç a i s , M le 
baron de Tal leyrand-Pér igord , etc. , e tc . , et 
M. Vincent Benedel t i , e t c . , elc. ; 

» Et Sa .Majesté le Roi de Sardaigue , Son 
Excellence M. le comte Camille de Cavour, e tc . , 
e tc . , et Son Excellence I I . le chevalier Charles-
Louis Far in i , elc , e tc . ; 

» Lesquels , après avoir échangé leurs pou
voirs trouvés eu bonne el due forme , sont con
venus des art icles suivants : 

» Art. 1 e r . Sa Majesté le Roi de Sardaigue 
consent à la réunion rie la Savoie el de l ' a r ron
dissement île Nice (cinondario di Nizza) à la 
France , et renonce , pour lui et Ions ses de s 
cendants el successeurs , en faveur de Sa Ma
jesté l 'Empereur des Français , à ses droits et 
litres sur lesdils t e r r i lo i i c s . i l est en tendu en t re 
Leurs Majesté* que celle réunion sera effectuée 
sans nulle con t i a in ' e de la volonté des popula
tions et que les Gouvernent nts de l 'Empereur 
des Français el du Roi de Sardaigne se concer 
teront le [dus tôt possible sur les mei l leurs 
moyens l 'apprécier el de constater les manifes
tations de celte volonté. 

» Art. -1. Il est également enlt rnlu que Sa 

} Majeslé le Roi de Sa/da igne ne peut t ransférer 
I les part ies i i eu t ra l i séesde la Savoie qu 'aux con -
! dil ions auxquel les il les possède l u i - m ê m e , et 
I qu' i l appar t iendra à Sa Majesté l 'Empereur des 
j Français de s 'entendre à ce sujet , tant avec les 
j puissances r ep résen tées au congrès de Vienne 
| qu 'avec la Confédération He lvé t ique , el de leur 

donner les garan t ies qui résul tent des s l ipula-
t i o n i r a p p e l é e s dans le présent ar t ic le . 

» Art. o. '. ne commission mixte d é t e r m i n e r a , 
dans un esprit d ' é q u i t é , les frontières des deux 
E t a i s , en tenant compte de la configuration i\es 
montagnes el de la nécessité de la défense. 

» Art. 4. Une ou plus ieurs commissions mix
tes seront chargées d 'examiner et de résoudre , 
dans un bref délai , les diverses ques t ions I n c i 
dentes auxque. les donnera lieu la r é u n i o n , t e l 
les que la fixation de la part contr ibut ive de la 
Savoie et de l ' a r rondissement de Nice (circon-
dario di Nizza) dans la det te publ ique de la 
S a r d a i g n e , et I exécution des obligations r é su l 
tant des conlrals passés avec le gouvernement 
sarde , lequel se réserve toutefois de te rminer 
. 'ui-mèmo les travaux ent repr is pour le pe rce 
ment du lunnel des Alpes (Moiit-Cenis). 

» Art. 5. Le gouvernement fiançais t iendra 
compte aux loncl ionnaires de l 'ordre civil et aux 
mil i taires appa r t enan t par leur naissance à la 
province de Savoie et à ra r rond i s*emeut de 
Nice (citrondario di Nizza) el qui deviendront 
sujets français , des droils qui leur sont acquis 
par les services r endus au gouve rnemen t s a t d e ; 
ils jou i ron t no tamment du bénéfice résul tant de 
l ' inamovibili té pour la magis t ra tu re et des ga-
lan'.ics assurées à l ' a rmée . 

» Art. G. Les sujets sardes or iginaires de la 
Savoie cl de l 'a r rondissement de Nice, ou domi
cilié a r lue l l ement dans ces provinces , qui e n 
tendront conserver la nationali té s a rde , j ou i ron t , 
pendant l 'espace d 'un an à part i r de r e c h a n g e 
des ratifications el moyennant une déclarat ion 
préa 'able l'aile a l 'autori té compétente , île la 
faculté de t ranspor ter leur domicile en Italie et 
de s'y fixer , auquel cas la qual i té de citoyen 
sarde leur sera ma in tenue . 

» Ils seront libres de conserver leurs immeu-

j bies si tués sur les terr i toires réunis à la F rance . 

i» Art. T. Pour la Sarda igne , le présent Tra i té 
sera exécutoire aussitôt que la sanction législa
tive nécessaire aura été donnée par le par le 
ment . 

» Art. 8. Le présent Trai te sera ratifié el les 
ratifications en seront échangées à Tur in dans 
le délai de dix j ou r s , ou plus tôt si faire se 
peut . 

» En foi de quoi , les plénipotent ia i res l 'ont 
signé et y ont apposé !e cachet de leurs a rmes . 

» Fait en double expédit ion à Tur in , le vingt-
qua t r i ème j ou r de mois de mars de l'an de 
grâce mil huit cent soixante . 

» Signé : TALLKYRAND, BENEDETTI, 
CAVOUR, FARINI. » 
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DU 

RÈGNE DE MAWE-THÉBÈSE 
l 'Ai! LA V I C O M T E S S E UE LERCHY. 

VIII 

UN CHOIX DIFFICILE. (Sui te) . 

« Ah ! j e pénè t re main tenant votre plan loul 
enl ier , et j e vous en lais mon compliment : il 
étai t combiné avec adresse . Vous êtes vei ne à 
moi parce q u e , sure de votre beauté , ue votre 
pouvoir i r rés is t ib le , vous vouliez conquér i r mon 
a m o u r pour p rocurer des t roupes auxil iaires à 
votre pa t r ie . Votre amour était un calcul poli
t i que , rien de p lus . , • • 

t — (j s i r e , vous me méprisez donc ! s e c n a -

t-el le avec effroi. 

* Reproduction interdite. 

CHRONIQUE LOCALE & DEPAIlTEMENiALE 

EMPIRE FRANÇAIS. 

PRÉFECTURE DU NORD. 

CANAL DE ROUBAIX 
PROJET UA CHÈ VEMENT. 

ENQUÊTE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Nous. Préfet du département ila Nord . Com
mandeur de i'Ordre impérial de la Légion-
d'Honneur, 

\ u l ' avant -projc! dressé par MM. les i n g é 
nieurs des Pou l s -e t -Chaussées pour l ' achève
ment du canal de l loubatx, en t re le pont d 'Hem 
à Croix et le pont de i'i iuion a Rouba ix ; 

Vu la loi de concession du canal de Rouba ix . 
en daie du w21 mars 1837, e t le cah ie r d é c h a r g e s 
y annexé ; 

Vu la lettre de M. le Minisire de l 'Agr icul ture , 
du Commerce el dc.^ Travaux publies en date du 
-20 février de rn ie r ; 

Vu le litre l ' r de la loi du o mai 1811 et l'or

donnance rég lementa i re du 18 février 1831 ; 
Considérant qu'i l y a lieu de soumet t re le 

projet aux formalités d 'enquêle d 'uti l i té p u 
blique voulues par les loi et ordonnance p réc i 
tées ; 

ARRÊTONS : 

Art. 1 e r . Les mémoire , plan et au t res pièces 
c i -dessus visées , se ront déposés pendant vingt 
j o u r s , du 5 au 25 avril prochain , à la Préfecture 
(division des travaux publics) , afin que chacun 
puisse en p rendre connaissance . 

Art. 2. Vn reg is t re d ' enquê le sera ouvert , au 
même lieu et pendant le même délai , pour r e 
cevoir les observat ions qui seraient faites su r le 
projet dont il s 'agit . 

Art. J . Une Commission , composée de sept 
membres , se r é u n i r a à la Préfecture ilu Nord, à 
l 'expiration du délai c i -dessus fixé, p o u r , dans 
un au t re délai de vingt j ou r s , donner son avis 
tant sur le projet que sur les observations a u x 
quel les il aura i t donné l ieu. 

Art. -i. Sont nommés membres de cette Com
mission : 

MM. MIMEBEL , s é n a t e u r , m e m b r e du Conseil 
généra l , p rés ident ^ 

KUHLMANN, p rés iden t de la Chambre de 
commerce , m e m b r e du Conseil g é n é 
ra i , v ice -prés iden t ; 

E D . DEFOHTAIKE , p rés iden t honora i re , 
membre du Conseil général ; 

Huent BERNARD , négociant , m e m b r e du 
Conseil général ; 

CÉSAR P U T , fabricant , consei l ler d ' a r 
rondissement ; 

UOUSSEL-UAZIN, prés ident de la Chambre 
consultat ive des m a n u f a c t u r e s , ar ts el 
mét iers , à Roubaix ; 

L)ESURMONT-.DKSURMONT , p rés ident de la 
Chambre consultat ive des m a n u f a c 
tu res , a i l s et mét iers , à Tourco ing . 

Art. 5 . Le présent a r rê té sera publié et ^.fiiebé 
dans les villes de Roubaix , Tourcoing el Lille. 

Ces publicat ions scro t constatées par des 
certificats des Maires , lesquels nous seront i m 
média tement t r ansmis . 

Fait à Lille, le 20 mars 1860. 
VALLON. 

— Non , j e ne vous méprise pas , mais je ne 
puis vous donner d'éloges , car vous vous èles 
t rompée dans votre calcul . La moitié en est 
exacte : vous aviez compté que j e ne résis terais 
pas à votre beauté , a votre grâce , à votre e s 
prit, l u c'est vrai ; j e me suis laissé p rendre 
dans les filets dores que vous m'avez tendus ; 
je vous a ime, je vous aime de toute mon à i e. 

— El moi , ue vous ai-j : pas dit que je vous 
rends cet amour avec toute l ' a rdeur dont j e suis 
capab le? s*écria-t-elle rad ieuse . 

— Silence ! laissez-moi poursu ivre j u s q u ' a u 
bout. L 'aut re moitié de votre calcu1 était fausse. 
Vous vous étiez dit : « Il m 'a imera . et alors i! 
ne saura rien me refuser ; alors je lui d e m a n 
derai son appui pour la Pologne , el i! me l 'ac
cordera , parce qu'il m ' a i m e r a ! «Là gtt l ' e r reur . 
Je vous aime el je j u r e q u e . s imple par t icul ier , 
je ferais loul pour vous rendre heu reuse ; mais , 
e m p e r e u r , je n'en ai pas le droit , et quoique 
mon cœur vous appar t i enne IOLI en l ie r , ma tête 
appar t ient à ma pairie ; à elle seule ! Dès qu'i l 
s'agit de ses in térê ts , j e ne suis plus ce Joseph 
qui vous a ime ; j e suis i e m p e r e u r d 'Autr iche , 
qui doit se proposer avant tout 1 i g randeur cl 
la prospéri té de sou em; ire , et se garder de 
tout désir égoïste , de toute a r r i è r e - p e n s é e qui 
puisse lui faire oubl ier ce bu t . 

— Sire , j e ne réc lame, j e n ' implore rien non 
plus qui soit préjudiciable a l 'Autr iche. J e ne 
demande que son secours pour la Pologne . 

— El qui me dit que ce secours ne por te ra 
pas préjudice à l 'Autr iche *? Qui me garant i t 
qu'il ne m 'en t ra îne ra poi.it dans une guer re 
avec la Russie el la Prusse , guer re qui pourra i t 
re terminer par noire humiliat ion (t notre affai
bl issement , et nous forcer a rester oisifs spec 
ta teurs du par tage que ces puissants voisins 

feraient de la Pologne , — celle proie désormais 
tombée sans re tour entre leurs mains , — sans 
laisser à l 'Autriche sa par! du butin V 

— Ee par tage de la Pologne ! s'écria la com
tesse avec épouvante . Voila le mot sinistre qui 
parcourt au jourd 'hu i , comme un croassement 
île corbeaux , l ' a tmosphère de mon pays. Et 
vous , s i r e , vous prendr iez part à celle horr ible 
spoliation'? Non , n o n , l'effroi me reud folle, el 
je b lasphème. Non , j ama i s le grand , le noble 
Joseph ne pa r t i c ipe r ! à un le! crime ; j ama i s il 
ne s 'alliera avec ceux qui t raqueni la Pologne 
connue un cerf, qu' i ls tueront et met t ront en 
pièces quand iis le verrou! t o m b e r , déchiré et 
sanglant . 

— Je ferai ce qu 'exigent de moi mon rang et 
l ' intérêt île mou empi re , ce que me prescrivent 
la pol i t ique, la sagesse et la volonté de ma mère , 
dit l ' empereur d 'un ion solennel . Hélas ! Anna, 
Anna , quelle douleur de profaner ainsi par des 
discussions polit iques l'aveu de notre amour ! 
Reprenez voire parole ; vous avez dit un m e n 
songe : vous ne m'aimez p a s , car une femme 
qui a ime :.e connaît pk.s de pat r ie . Elle s 'ab
sorbe toute dan- son amour , et son seul pays , 
ses un iques foyers, c'est le cœur de son a m a n t ! 
Une femme qui aime ne connaît plus qu ' un d e 
voir : rendre heureux l'objet de son amour . 

— Je vous aime ! s 'écr ia- l -e l le avec pass ion , 
oui , j e vous a ime ! 

Et tombant à ses pieds , croisant sur les g e 
noux de Joseph >es beaux bras ar rondis , elle 
leva les yeux sur lui avec un sour i re radieux el 
enchan teur . 

— Secours la Pologne, m u r m u r a - t - e l l e , cl j e 
j suis à toi pour toujours ! Donne-moi , comme 

gage de ta tendresse , le >alul t!e ma patr ie , el 
j prends en échange la femme que tu a imes . 

— L 'amour ne trafique pas ! s'écria l ' enipe-
r c u r enflammé de colère La femme qui a ime 
courbe humblement le front et reconnaît son 
a m a n t [tour maître ; sinon , c'est qu 'e l le n 'a ime 
point. Pour la dernière lois, t n ' a imes - tu? 

— Oui, j e t 'aime ! 
— Alors , sois femme et abandonne- lo i à ton 

a m o u r ! Arr ière la poli t ique , a r r i è re la pair ie ! 
Que le fail la Pologne, que te fait le monde en 
t i e r ? Viens dans mes b r a s , mon cœur t 'appelle 
a grands cris ; viens sans conditions et sans r é 
serve ! Je ne puis e promet t ra de sauver ta 
Pologne . je n'en ai pas le droit ; mais j e puis 
l assurer que j e le rendrai h e u r e u s e ! 

Elle secoua la lèie avec tristesse cl se releva 
lentement . 

— Me rendre heureuse ! Point de bonheur 
pour moi quand la Pologne gémit . 

— Répète ces paroles , et nous sommes sépa
rés à j amai s ! s 'ecr ia- t - i l , Pœil é t incelanl c e 
courroux. 

— Je les répè te ,d i t -e l le calme et fière; point 
de bonheur pour moi quand la Pologne gémit . 

— Et si j e ne suis pas disposé à la s e c o u r i r , 
à sacrifier pour elle le sang tle mes soldats , le 
repos el la paix de mon peuple , vous ne croirez 
doin pas à mon a m o u r ? A h ! m a d a m e , vous r e 
fusez de me faire le moindre sacrifice , el vous 
exigez que j e fléchisse devant vous, non comme 
homme , mais comme empereu r ! Donnez-moi 
l 'exemple de la soumission ; faites taire votre 
fierté, Anna-, accordez-moi une preuve de votre 
amour en me permet tan t de vous r end re r iche 
el indépendante . 

— Donnez-moi le bonheur de la Pologne , el 
j e vous appar t iens ! 

— C'en est assez! fierté pour fierté! Tout est 
fini ent re nous , car la p remière chose que j e 
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